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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 222 et 393 al. 1 let. c CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).
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E. 2
Le recourant ne conteste pas les charges, de sorte qu'il peut être renvoyé, en tant que de
besoin, à la motivation adoptée par le premier juge sur ce point (art 82 al. 4 CPP;
ACPR/747/2020 du 22 octobre 2020 consid. 2 et les références).

E. 3
Le recourant conteste le risque de fuite.

E. 3.1
Conformément à l'art. 221 al. 1 let. a CPP, la détention provisoire peut être ordonnée s'il y a
sérieusement lieu de craindre que le prévenu se soustraie à la procédure pénale ou à la
sanction prévisible en prenant la fuite. Selon la jurisprudence, le risque de fuite doit
s'analyser en fonction d'un ensemble de critères, tels que le caractère de l'intéressé, sa
moralité, ses ressources, ses liens avec l'État qui le poursuit ainsi que ses contacts à
l'étranger, qui font apparaître le risque de fuite non seulement possible, mais également
probable. La gravité de l'infraction ne peut pas, à elle seule, justifier le placement ou le
maintien en détention, même si elle permet souvent de présumer un danger de fuite en
raison de l'importance de la peine dont le prévenu est menacé (ATF 145 IV 503 consid. 2.2;
143 IV 160 consid. 4.3).

E. 3.2
En l'espèce, le recourant est de nationalité libyenne et sans attaches avec la Suisse. Il ne
dispose pas des autorisations nécessaires pour demeurer sur le territoire suisse, sa demande
d'asile ayant apparemment été rejetée. Partant, il existe un risque concret qu'à défaut de
quitter la Suisse, il ne disparaisse à tout le moins dans la clandestinité et se soustraie ainsi à
la justice. Ce risque ne saurait être pallié par son engagement de déférer à toute convocation
du Pouvoir judiciaire, lequel ne reposerait que sur sa propre volonté et est totalement
insuffisant.

E. 4
Le recourant conteste le risque de réitération.



E. 4.1
L'art. 221 al. 1 let. c CPP, relatif au risque de récidive, dans sa nouvelle teneur au 1er
janvier 2024 (RO 2023 468), présuppose désormais que l'auteur compromette sérieusement
et de manière imminente la sécurité d'autrui en commettant des crimes ou des délits graves
après avoir déjà commis des infractions du même genre. Selon la jurisprudence relative à
l'art. 221 al. 1 let. c aCPP (dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2023 [RO 2010
1881]) – transposable au nouveau droit (ATF 150 IV 149 consid. 3.1 s.) –, trois éléments
doivent être réalisés pour admettre le risque de récidive : en premier lieu, le prévenu doit en
principe déjà avoir commis des infractions du même genre, et il doit s'agir de crimes ou de
délits graves; deuxièmement, la sécurité d'autrui doit être sérieusement compromise;
troisièmement, une réitération doit, sur la base d'un pronostic, être sérieusement à craindre
(ATF 146 IV 136 consid. 2.2; 143 IV 9 consid. 2.5).
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l'existence d'antécédents, le risque de réitération peut être également admis dans des cas
particuliers alors qu'il n'existe qu'un antécédent, voire aucun dans les cas les plus graves. La
prévention du risque de récidive doit en effet permettre de faire prévaloir l'intérêt à la
sécurité publique sur la liberté personnelle du prévenu (ATF 137 IV 13 consid. 3 et 4).

E. 4.2
En l'occurrence, il est établi que le recourant a un antécédent très récent pour vol, pour
lequel il a été condamné, le 7 décembre 2025, à une peine privative de liberté de 30 jours,
avec sursis durant trois ans, ce qui suffit au regard de la jurisprudence. Les faits reprochés –
et désormais admis par l'intéressé – ont été perpétrés dans le délai d'épreuve du sursis. Il est
par conséquent à craindre que le recourant, s'il était remis en liberté, ne commette à nouveau
des infractions contre le patrimoine, sa situation personnelle et financière étant précaire.
Aucune mesure de substitution n'est à même d'empêcher la réalisation de ce risque et
notamment pas l'engagement du recourant, pris devant le TMC, de ne plus boire d'alcool,
celui-ci étant difficilement contrôlable.

E. 5
La durée de la détention provisoire ordonnée demeure proportionnée à la peine menace et
concrètement encourue si le recourant devait être reconnu coupable des faits qui lui sont
reprochés, étant rappelé que la possibilité d'un sursis, voire d'un sursis partiel, n'a pas à être
prise en considération dans l'examen de la proportionnalité de ladite détention (ATF 133 I
270 consid. 3.4.2 p. 281-282; 125 I 60; arrêts du Tribunal fédéral 1B_750/2012 du 16
janvier 2013 consid. 2, 1B_624/2011 du 29 novembre 2011 consid. 3.1 et 1B_9/2011 du 7
février 2011 consid. 7.2).

E. 6
Le recours s'avère ainsi infondé et sera rejeté.

E. 7
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, qui comprendront un
émolument de CHF 900.- (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais
en matière pénale, RTFMP; E 4 10.03). En effet, l'autorité de recours est tenue de dresser un
état de frais pour la procédure de deuxième instance, sans égard à l'obtention de l'assistance
judiciaire (arrêts du Tribunal fédéral 1B_372/2014 du 8 avril 2015 consid. 4.6 et
1B_203/2011 du 18 mai 2011 consid. 4).



E. 8
Le recourant plaide au bénéfice d'une défense d'office.

E. 8.1
Selon la jurisprudence, le mandat de défense d'office conféré à l'avocat du prévenu pour la
procédure principale ne s'étend pas aux procédures de recours contre les décisions prises par
la direction de la procédure en matière de détention avant jugement, dans la mesure où
l'exigence des chances de succès de telles démarches peut être opposée au détenu dans ce
cadre, même si cette question ne peut être examinée
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la procédure pénale principale n'est pas un blanc-seing pour introduire des recours aux frais
de l'État, notamment contre des décisions de détention provisoire (arrêt du Tribunal fédéral
1B_516/2020 du 3 novembre 2020 consid. 5.1).

E. 8.2
En l'occurrence, quand bien même le recourant succombe, on peut admettre que l'exercice
du présent recours ne procède pas d'un abus. L'indemnité du défenseur d'office sera fixée à
la fin de la procédure (art. 135 al. 2 CPP). * * * * *
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